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26 janvier 2026 :

Ouverture de la campagne des 
déclarations réelles 2025

Retour des déclarations attendu pour le : 

15/03/2026
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5 janvier 2026 :

Ouverture de la campagne des 
déclarations prévisionnelles 2026



• 2025 : 

Evolution  des prix plafond : 453 066€ en 2024 à 463 622€ en 2025

Evolution  de l’assiette maximum : 3 455€/lit/an en 2024 à 3 536€ en 2025

Revalorisation de 2,33%

• 2026 : 

Pas d’évolution : barèmes identiques à 2025

barèmes 2025 & 2026
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Rappel : Calcul de la prestation de service FJT
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Pour rappel l’assiette de la Ps comporte quatre éléments :

A = 100 % des charges de salaire des personnels socio-éducatifs qualifiés

B = 50 % des charges de salaire des personnels associés à la fonction socio-

éducative (accueil quotidien, surveillance, médiation)

C = 50 % des charges afférentes à la fonction de direction (limite 2 ETP)

Et proratisé par le système si le nombre d’ETP déclarés est > à 2

D = 25 % de la somme des charges précédentes (A+B+C) au titre des dépenses

de fonctionnement générées par l’activité de ces personnels

PS = 31,8 % de (A + B + C + D)
Dans la limite de l’assiette maximum et du plafond annuel 



En 2024, les FJT ont intégré le service Afas

◼ Depuis la déclaration de données prévisionnelles 2024, vous ne transmettrez plus vos
données par courrier ou courriel, mais directement en ligne via le caf.fr / mon compte
partenaire / Afas pour bénéficier de la Ps Foyer Jeunes Travailleurs.

◼ Dans le service Afas, les principales données demandées aux partenaires sur les Foyers
jeunes travailleurs sont :

1. Données d’activité : Nombre de mois d’ouverture, Nombre de places ouvertes,
Nombre de places conventionnées avec un tiers (Ase, Pjj), Nombre d’ETP exerçant
une fonction de direction.

2. Données financières : budget réel N & prévisionnel N
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Au réel 2025
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Les données demandées dans le service Afas



Au prévisionnel 2026
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Données d’activité :
✓ Nombre de mois d’ouverture,
✓ Nombre de places ouvertes,
✓ Nombre de places conventionnées avec un tiers (Ase, Protection

juridique de la Jeunesse, organismes tiers),
Pour rappel : en cas d'occupation partielle sur l'année, le nombre de place doit
être proratisé en fonction de la présence du jeune

✓ Nombre d’ETP exerçant une fonction de direction.

Les données demandées dans le service Afas
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Suite  …

Détail des infos bulles :

> Nombre de mois d’ouverture : tout mois débuté (au moins un jour d’ouverture) doit être déclaré.

> Nombre de places ouvertes : il s’agit du nombre total de places pour les publics FJT, déclaré par le 
partenaire, y compris les places attribuées à des publics dans le cadre d’une convention avec un tiers.

> Nombre de places conventionnées avec un tiers (Ase, PJJ, etc.) : il s’agit du nombre de places attribuées
dans le cadre d’une convention avec un tiers donnant lieu à la réservation de places et à la prise en charge
de la fonction socio-éducative. [Ex : les services de l’aide sociale à l’enfance du Département (Ase) ou de
la protection judiciaire de la jeunesse (PJJ)]. Les places Alt (Allocation logement temporaire) ne sont pas à
déclarer dans les places conventionnées avec un tiers.

> Nombre d’ETP exerçant une fonction de direction / une fonction socio-éducative / une fonction d’appui
à la fonction socio-éducative : vous devez saisir le nombre d’ETP cumulé en tenant compte des volumes
d’intervention réels (temps plein, mi-temps, 80 %, etc.) et de la durée d’activité effective de chaque ETP
(recrutement ou départ en cours d’année, maladie, etc.)
Exemple 1 : si 3 ETP interviennent, 1 à plein temps, 1 à mi-temps et le dernier à 80 %, alors le nombre d’ETP à
déclarer sera de 2,3 ETP (1+0,5+0,8).
Exemple 2 : si 1 ETP intervient à 80 % pendant 6 mois au sein d’un équipement/service ouvert pendant
12 mois, alors le nombre d’ETP à déclarer sera de 0,4 ETP (0,8 × (6/12)).



◼ Un outil d’aide proposé au partenaire

Afin de faciliter la collecte des données, et le calcul du nombre d’Etp, un utilitaire est

fourni au partenaire pour calculer son nombre d’Etp annuel en fonction des temps

consacrés à chaque activité.

.

L’utilitaire existe sous deux formats : Excel et OpenOffice.

Il est téléchargeable au niveau de la déclaration de données d’activité

(uniquement par le fournisseur de données d’activité).

BON A SAVOIR

L’ensemble des données à déclarer dans le service Afas est détaillé dans la plaquette de

communication destinée aux gestionnaires de Foyers jeunes travailleurs.

Suite  …
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1-Plaquette_gestionnaires_FJT_Local_bd.pdf
1-Plaquette_gestionnaires_FJT_Local_bd.pdf


Les données d’activité demandées dans le service Afas
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Travailleurs ◼ Quatre données d’activité 

obligatoires au prévisionnel 

◼ Deux données sont calculées :

➢ le nombre de places 

conventionnées avec un tiers 

excédentaires,

➢ le nombre de places retenues

Elles sont nécessaires aux calculs 

de la subvention.

Le dernier agrément connu par la 
Caf pour l’exercice considéré, 
s’affiche dans le formulaire de 
saisie des données d’activité 



Foyer Jeunes 

Travailleurs

Les données financières demandées dans le service Afas

◼ Saisie d’un formulaire de données financières standard avec les 3 données
dédiées aux charges de personnel recueillies de manière plus détaillée (par
catégorie professionnelle : personnel socio-éducatif qualifié, personnel
d’appui à la fonction socio-éducative, personnel de direction) :
➢ Compte 62

➢ Compte 63A

➢ Compte 64

Tous les comptes sont à saisir en fonction du temps effectif lié à la

fonction : pour les charges liées à la fonction de direction et à la fonction

socio-éducative associée, vous ne devez affecter que 50% des charges.

◼ A noter : Etant donnée qu’elles participent aux calculs du droit, toutes les
charges financières détaillées par catégorie professionnelle sont
obligatoires (la valeur « 0 » est acceptée).
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Suite  …



Foyer Jeunes 

Travailleurs

Suite  …



Document complémentaire à la déclaration

Rappels

En parallèle de la déclaration 
sous AFAS : 

▪ Transmission de votre 
rapport d’activité et ce 
avant le 30/06 de l’année N

▪ Ce dernier n’a pas besoin 
d’être validé en Assemblée 
Générale pour être 
transmis à la Caf

Transmission des données 
via le service AFAS pour :

▪ Calculer le montant de la 
prestation de service FJT

▪ réaliser un état des lieux 
annuel pour suivre 
l’évolution de l’activité 
des Foyers jeunes 
travailleurs et,

▪ ajuster au plus près des 
besoins, les politiques 
mises en œuvre par la 
branche Famille

AFAS CAF
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Sans réception du rapport d’activité aucun paiement de 
régularisation 2025 ne sera effectué



Les Contrôles de cohérence demandés dans le service Afas
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A la fin de votre saisie, un ou plusieurs contrôles de cohérence sont effectués par type de 
données (activité/financières)  pour lesquels une justification peut vous être demandée.

➢ Alerte sur le déséquilibre

budgétaire

➢ Contrôle sur le nombre de

places déclarées

KO si le nombre de places

déclarées ne correspond pas au

dernier nombre de places agréées

connu de la Caf

FDA

FDF



Synthèse de la déclaration avant transmission de la déclaration 

dans le service Afas

Estimation de la subvention Pso
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◼ Dans la synthèse, le partenaire 
retrouve toutes les données 
qui sont utilisées dans le 
calcul de la subvention.

Un mail est envoyé à 

l’approbateur si et uniquement si 

le FDA/FDF le souhaite
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Modification déclaration:
A la fin de la saisie du FDA/FDF, ces derniers doivent informer l’approbateur car il n’y a pas 
de mail automatique qui prévient l’approbateur.

❑ Revoir les données d'une déclaration à la suite d’un refus de la Caf

Rappels:
• La révision de données, à la suite du refus de la Caf, est réservée à l’approbateur. Cette étape se 
fait via l’action « Revoir et transmettre la déclaration » ; 
• L’approbateur peut renvoyer :

- aux fournisseurs de données les formulaires pour modification à la suite d’un refus de la Caf ou,
- faire les corrections et transmettre à la Caf

En cas de modification des personnes habilitées merci de nous en informer pour mettre à jour les 
fournisseurs de données sur Mon compte Partenaire via la fiche utilisateur

../../../../7 - Modèles de Doc/1- PS/2-1_FicheUtilisateur_par_Service_Avril_2023.pdf


Les outils pour vous accompagner

Un guide utilisateur
Des tutoriels vidéo pour accompagner la prise en main

Des tutoriels vidéo pour 

accompagner la prise en main

Foyer Jeunes 

Travailleurs

La plaquette

https://www.caf.fr/professionnels/offres-et-services/services-en-ligne/mon-compte-partenaire/AFAS
https://www.caf.fr/partenaires/afas
https://www.caf.fr/partenaires/afas
https://www.caf.fr/partenaires/afas
https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/cnaf/Partenaires/Mon_Compte_Partenaire/Afas/Plaquette_gestionnaires_FJT_National_bd.pdf


Prolongations d’échéances du délai d’utilisation des subventions 

d’investissement, à savoir :

• Une subvention d’investissement ≤ 30 500 € est à solder au plus tard

au 30/06/N+3, la prolongation n’est pas autorisée.

• Une subvention d’investissement > 30 500 € est à solder au plus tard

au 30/06/N+5. Il faut un vote du Conseil d’administration avant le

30/06/N+5 pour prolonger la durée de 4 ans maximum.

Pour toute nouvelle demande de subvention 
d’investissement 

(fonds locaux et nationaux)

Nouveautés 
2024



Information

Service AFAS

✓ Pour permettre à l’approbateur de suivre les paiements de tous les
équipements du gestionnaire :
▪ Un nouvel onglet « Mes paiements » est créé avec la liste des

paiements effectués par la Caf.
▪ Les notifications de paiement sont mises à disposition et sont

téléchargeables.
▪ Il est possible d’exporter le fichier de suivi des paiements aux formats

Csv et Pdf.

✓ Pour permettre à l’approbateur de suivre les indus de tous les équipements du
gestionnaire :
▪ Un nouvel onglet « Mes indus » est créé, avec la liste des indus du

gestionnaire.
▪ Les notifications d’indu sont mises à disposition et sont

téléchargeables.
▪ Il est possible d’exporter le fichier de suivi des indus aux formats Csv et

Pdf.



Accès aux notifications sous AFAS



Accès à la notification de subvention

Elle est désormais 
accessible lorsque la 

déclaration est à 
l’état « validée Caf » 

et par tous les profils 
(FDA-FDF-APP)

Information



Information

Information importante

Pour tout envoi de courrier, merci d’indiquer « Service des politiques territoriales »
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